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N° 40/2008 : TARIFS DU PERISCOLAIRE
Monsieur le Maire fait part des propositions du Comité de Pilotage de l’accueil périscolaire pour les tarifs 

de l’année scolaire 2008-2009.

Après délibération, les conseillers acceptent les propositions du Comité de Pilotage à savoir augmentation 

de 3% des tarifs sauf pour les mercredis dont le prix reste inchangé.

N° 41/2008 : MARCHÉ AMÉLIORATION DE LA COLLECTE DES EFFLUENTS 
RÉHABILITATION DES RÉSEAUX : 2ÈME TRANCHE RUE DE METZ, RUE DE LA NIED
Vu le nouveau code des marchés publics

Vu les procès-verbaux de la commission d’appel d’offres en date du 13/06/2008 et du 30/06/2008

Considérant la délibération en date du 11 décembre 2006 décidant des travaux,

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

D’autoriser Monsieur le Maire à signer les marchés publics suivants :

PROGRAMME : AMÉLIORATION DE LA COLLECTE DES EFFLUENTS ET 
RÉHABILITATION DES RÉSEAUX : 2ÈME TRANCHE RUE DE METZ, RUE DE LA NIED

� Travaux : Entreprise SADE  montant du marché : 387 944,90 € H.T.

� Contrôles extérieurs : Entreprise SORELIFE montant du marché : 9 134,75 € H.T.

Les crédits nécessaires sont prévus au budget communal.

N° 42/2008 : RÉALISATION D’UN EMPRUNT POUR ASSURER LE FINANCEMENT DE 
TRAVAUX DE VOIRIE : AMENAGEMENT DE PLACES ET CREATION PARKING :
Monsieur le Maire de Courcelles-sur-Nied est autorisé à réaliser auprès du CREDIT MUTUEL, un emprunt 

d’un montant de 100 000 € dont le remboursement s’effectuera en 20 ans: 

Cet emprunt sera contracté aux conditions suivantes, étant précisé que les intérêts et l’amortissement ne 

courront qu’à partir de la date de versement effective des fonds.

Taux réel d’intérêt pour l’emprunteur 5 % fixe sur 20 ans 
Remboursement : trimestrialités constantes en capital et intérêts
Commission – frais : Néant
Le Conseil Municipal s’engage, pendant toute la durée du prêt, à créer et à mettre en recouvrement, en cas 

de besoin, les impositions directes nécessaires pour assurer le paiement des remboursements découlant du 

présent prêt.

Monsieur le Maire est autorisé à signer le contrat à intervenir sur les bases précitées et aux conditions 

générales du contrat de prêt.

N° 43/2008 : CADEAU DE DEPART EN RETRAITE
Considérant le départ en retraite de Madame MADONI, enseignante à Laquenexy qui dans le cadre du 

regroupement pédagogique a eu en charge de nombreux enfants de Courcelles-sur-Nied, Monsieur le Maire 

propose de lui faire un cadeau.

Après délibération, les conseillers décident à la demande de l’intéressée de verser en son nom, un don de 

150 € à la Fondation pour la Recherche Médicale.
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